Contrat de Niveau de Service pour les Services en Ligne Microsoft


Date de la dernière mise à jour :	 1 octobre 2013

1. Introduction.

Le présent Contrat de Niveau de Service pour les Services en Ligne Microsoft (le présent « SLA ») est établi par Microsoft dans le cadre de votre contrat de licence en volume (le « Contrat »), et fait partie intégrante de celui-ci. Le présent SLA s’applique aux Services Microsoft suivants :
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· Bing Maps Plateforme Entreprise
· Bing Maps Gestion des ressources mobiles
· Duet Enterprise Online
· Dynamics CRM Online
· Exchange Online Archiving
· Exchange Online
· Exchange Online Protection
· Lync Online
· Application Web Office
· Project Online
· SharePoint Online
· API de traduction
· Windows Azure Active Directory Rights Management 
· Windows Intune
· Yammer Enterprise


Nous proposons un soutien financier pour démontrer notre engagement à obtenir et conserver les Niveaux de Service de nos Services. Si nous n’obtenons et ne conservons pas les Niveaux de Service de chaque Service, tel que décrit dans le présent SLA, vous pouvez prétendre à un avoir sur une partie de vos frais de service mensuels. Nous ne modifierons pas les conditions de votre SLA pendant la durée initiale de votre abonnement ; toutefois, si vous renouvelez votre abonnement, la version du présent SLA utilisée au moment du renouvellement s’appliquera à la période de renouvellement.

2. Définitions.

« Frais de Service Mensuels Applicables » désigne les redevances totales que vous avez effectivement payées pour un Service, qui sont appliquées le mois où un Avoir Service est dû.

« Temps d’Indisponibilité » désigne la période pendant laquelle les aspects d’un Service indiqué dans le tableau suivant ne sont pas disponibles, à l’exception (i) du Temps d’Indisponibilité Planifié ; et (ii) de l’indisponibilité d’un Service en raison des limitations décrites à l’article 5(a) ci-dessous. Le Temps d’Indisponibilité est mesuré dans les unités présentées dans l’article 3.

	Service en Ligne
	Conditions de Temps d’Indisponibilité 

	Bing Maps Plateforme Entreprise et Bing Maps Gestion des ressources mobiles
	Toute période, telle que mesurée dans les centres de données Microsoft, pendant laquelle le Service est indisponible, à condition que vous accédiez au Service via les méthodes d’accès, d’authentification et de contrôle présentées dans les kits de développement logiciel (SDK) Bing Maps Platform.

	Duet Enterprise Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs sont dans l’impossibilité de lire ou d’écrire toute ou partie d’une collection de sites SharePoint pour laquelle ils disposent des autorisations appropriées.

	
Dynamics CRM Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs finaux sont dans l’impossibilité de lire ou d’écrire toute donnée du Service pour laquelle ils disposent des autorisations appropriées, à l’exception de l’indisponibilité des fonctions complémentaires du Service.

	Exchange Online Archiving
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs finaux ne peuvent accéder aux messages électroniques archivés.

	Exchange Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs finaux ne peuvent ni envoyer ni recevoir des messages électroniques avec Outlook Web Access.

	Exchange Online Protection 
	Toute période au cours de laquelle le réseau ne peut pas recevoir et traiter les messages électroniques.

	Application Web Office
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs sont dans l’impossibilité d’utiliser l’Application Web pour consulter et modifier tout document Office stocké sur un site SharePoint pour lequel ils disposent des autorisations appropriées.

	Lync Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs finaux sont dans l’impossibilité d’afficher l’état de présence, d’avoir des conversations de messagerie instantanée ou d’initier des réunions en ligne1. 

	Project Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs sont dans l’impossibilité de lire ou d’écrire toute partie d’une collection de sites SharePoint avec Project Web App, pour laquelle ils disposent des autorisations appropriées.

	SharePoint Online
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs sont dans l’impossibilité de lire ou d’écrire toute ou partie d’une collection de sites SharePoint pour laquelle ils disposent des autorisations appropriées.

	API de traduction
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs ne peuvent pas effectuer des traductions

	Windows Azure Active Directory Rights Management
	Toute période au cours de laquelle les utilisateurs finaux sont dans l’impossibilité de créer ou d’utiliser des documents et courriers électroniques IRM

	Windows Intune
	Toute période au cours de laquelle l’administrateur système d’un Client ou les utilisateurs autorisés du Client sont dans l’impossibilité de se connecter avec des identifiants corrects.

	Yammer Enterprise
	Toute période supérieure à dix minutes au cours de laquelle plus de 5 % des utilisateurs finaux sont dans l’impossibilité de poster ou de lire des messages sur toute partie du réseau Yammer pour laquelle ils disposent des autorisations appropriées.



1 La fonctionnalité Réunion en ligne concerne uniquement le Service Lync Plan 2


« Incident » désigne (i) tout événement unique, ou (ii) toute suite d’événements qui aboutit à un Temps d’Indisponibilité.

« Microsoft » désigne l’entité Microsoft qui a conclu le Contrat.

« Temps d’Indisponibilité Planifié » désigne toute période de Temps d’Indisponibilité liée à la maintenance ou la mise à jour du réseau, du matériel ou du Service. Nous publierons une notification ou vous informerons au minimum cinq (5) jours avant le début d’un tel Temps d’Indisponibilité.

« Service » ou « Services » désigne le ou les services en ligne indiqués au début du présent SLA et que vous avez achetés dans le cadre du Contrat.

« Avoir Service » désigne le pourcentage des Frais de Service Mensuels Applicables qui vous est crédité au titre d’une réclamation validée par Microsoft.

« Niveau de Service » désigne la ou les mesures de performances que Microsoft accepte de respecter dans le cadre de la prestation de Services, par exemple, la disponibilité mensuelle, tel que prévu dans le présent SLA.

« Minutes Utilisateur » désigne le nombre total de minutes dans un mois, auquel est soustrait le Temps d’Indisponibilité Planifié, multiplié par le nombre total d’utilisateurs.


3. Engagement de Niveau de Service.
(a) Le « Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel » pour un Service est calculé à l’aide de la formule suivante :
	



dans laquelle le Temps d’Indisponibilité est mesuré en minutes utilisateur ; ainsi, chaque mois, le Temps d’Indisponibilité est la somme de la durée (en minutes) de chaque Incident qui se déroule au cours de ce mois multipliée par le nombre d’utilisateurs concernés par cet Incident.


(b) Pour Bing Maps Plateforme Entreprise, Bing Maps Gestion des ressources mobiles et l’API Translator, le Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel est calculé à l’aide de la formule suivante plutôt que celle de l’article (a) :





dans laquelle le Temps d’Indisponibilité correspond au nombre total de minutes pendant lesquelles les aspects du Service décrits dans le tableau de l’article 2 ne sont pas disponibles au cours d’un mois.


(c) Si le Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel est inférieur à 99,9 % pour un mois donné, vous pouvez prétendre à l’Avoir Service suivant : 

	Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel
	Avoir Service

	 < 99,9 %
	25 %

	 < 99 %
	50 %

	< 95 %
	100 %




4. Réclamation d’un Avoir Service. Si nous ne respectons pas le Pourcentage de Temps de Disponibilité minimal décrit ci-dessus pour un Service, vous pouvez soumettre une réclamation afin d’obtenir un Avoir Service.

	Vous devez soumettre une réclamation au Support technique de Microsoft Corporation qui inclut : (i) la description détaillée de l’Incident ; (ii) des informations sur la durée du Temps d’Indisponibilité ; (iii) le nombre d’utilisateurs et le(s) site(s) des utilisateurs concernés (le cas échéant) ; ainsi (iv) qu’une description de vos tentatives de résolution de l’Incident lorsqu’il est survenu. Nous devons recevoir la réclamation et toutes les informations nécessaires avant la fin du mois calendaire qui suit le mois au cours duquel l’Incident s’est produit. Par exemple, si l’Incident s’est produit le 15 février, nous devons recevoir la réclamation et toutes les informations nécessaires avant le 31 mars. 

	Nous examinerons toutes les informations raisonnablement mises à notre disposition et jugerons en toute bonne foi si un Avoir Service est dû. Nous ferons tout notre possible pour traiter les réclamations dans le mois suivant et sous quarante-cinq (45) jours après leur réception. Vous devez respecter les conditions du Contrat pour pouvoir prétendre à un Avoir Service. Si nous estimons qu’un Avoir Service vous est dû, nous l’appliquerons à vos Frais de Service Mensuels Applicables. 

	Si vous avez acheté un Service auprès d’un revendeur, vous obtiendrez un Avoir Service directement auprès de votre revendeur et le revendeur en recevra un directement de notre part.




5. Restrictions.

(a) Le présent SLA et tout Niveau de Service applicable ne s’appliquent pas aux problèmes de fonctionnement ou de disponibilité :

1. qui sont dus à des facteurs indépendants de notre volonté ;
2. qui sont dus à votre matériel, votre logiciel ou vos services, ou à ceux d’un tiers ;
3. qui sont dus à votre utilisation d’un Service après que nous vous avons recommandé de modifier votre utilisation du Service, si vous n’avez pas modifié votre utilisation comme cela a été recommandé ;
4. qui concernent des Services en version Bêta ou précommerciale (tel que nous l’avons défini) ;
5. qui sont dus à des actions ou à des inactions non autorisées de votre part ou de la part de vos employés, représentants, prestataires ou fournisseurs, ou de toute personne qui accède à notre réseau en utilisant vos mots de passe ou équipement ; ou
6. qui sont dus au fait que vous ne vous conformez pas à tous les besoins de configuration requis, vous n’utilisez pas les plateformes prises en charge et ne respectez pas toute règle de bon usage.
7. qui concernent des licences réservées, mais non payées au moment de l’Incident.

(b) Les Avoirs Services sont votre recours exclusif en cas de problèmes de fonctionnement ou de disponibilité pour tout Service dans le cadre du Contrat et du présent SLA. Vous n’êtes pas autorisé à compenser unilatéralement vos Frais de Service Mensuels Applicables en cas de problèmes de fonctionnement ou de disponibilité.

(c) Le présent SLA ne s’applique pas aux logiciels concédés sous licence On Premises qui font partie d’un Service. 

6. Achat de plusieurs Services. Si vous avez acheté plusieurs Services répertoriés à l’article 1 (pas dans le cadre d’une suite), vous pouvez soumettre une réclamation au moyen de la procédure décrite à l’article 4 comme si chaque Service était couvert par un SLA individuel. Par exemple, si vous avez acheté Exchange Online et SharePoint Online (pas dans le cadre d’une suite), et pendant la durée de l’abonnement, un Incident a engendré un Temps d’Indisponibilité pour les deux Services, vous pouvez prétendre à deux Avoirs Services distincts (un pour chaque Service), en soumettant deux réclamations dans le cadre du présent SLA.

7. Achat groupé de plusieurs Services. Si vous avez acheté des Services dans le cadre d’une suite ou d’une autre offre individuelle, les Frais de Service Mensuels Applicables et l’Avoir Service de chaque Service seront calculés au prorata. 

8. Exceptions et autres conditions applicables à des Services et Programmes spécifiques.

(a) Pour Bing Maps Plateforme Entreprise et Bing Maps Gestion des ressources mobiles :

Le présent SLA ne s’applique pas à l’achat de Bing Maps Plateforme Entreprise et Bing Maps Gestion des ressources mobiles dans le cadre des contrats de licence Open Value ou Open Value Souscription. 

Les Avoirs Services ne s’appliquent pas si : (i) vous n’implémentez pas les mises à jours des Services au cours de la période spécifiée dans les Conditions d’Utilisation de l’API Bing Maps Platform ; et (ii) vous ne notifiez pas Microsoft quatre-vingt-dix (90) jours au moins avant une augmentation significative connue du volume d’utilisation, en sachant que cette augmentation est définie comme représentant 50 % ou plus du volume d’utilisation du mois précédent.

(b) Pour Duet Enterprise Online :

Vous pourrez prétendre à un Avoir Service pour Duet Enterprise Online uniquement si vous pouvez prétendre à un Avoir Service pour les SL Utilisateur SharePoint Online Plan 2 que vous avez acquises pour pouvoir acquérir vos SL Utilisateur Duet Enterprise Online. Le présent SLA ne s’applique pas lorsque l’impossibilité de lire ou d’écrire toute portion d’un site SharePoint est causée par la défaillance d’un logiciel, équipement ou service tiers sur lequel Microsoft n’a pas de contrôle ou par un logiciel Microsoft qui n’est pas exécuté par Microsoft elle-même dans le cadre du Service.

(c) Pour Exchange Online, Exchange Online Archiving (EOA) et Exchange Online Protection (EOP) :

Aucun Temps d’Indisponibilité Planifié pour ces Services.

(d) Pour Exchange Online et Exchange Online Protection (EOP) :

En ce qui concerne Exchange Online et EOP acquis sous licence en tant que Service autonome ou par le biais d’une suite ECAL ou d’une CAL Entreprise Exchange avec Services, vous pouvez prétendre à des Avoirs Services si nous ne respectons pas le Niveau de Service décrit ci-dessous pour : (1) la détection et le blocage de virus, (2) l’efficacité du filtre de courriers indésirables ou (3) les faux positifs. Si l’un de ces Niveaux de Service individuel n’est pas respecté, vous pouvez soumettre une réclamation afin d’obtenir un Avoir Service. Si un Incident engendre le non-respect de plusieurs mesures prévues au SLA pour Exchange Online ou EOP, vous êtes autorisé à soumettre une seule réclamation d’Avoir Service pour ledit incident par Service. 

1. Niveau de Service de Détection et Blocage de Virus
a. « Détection et Blocage de Virus » désigne la détection et le blocage de Virus par des filtres, afin d’empêcher une infection. « Virus » désigne au sens large un logiciel malveillant connu, incluant des virus, des vers et des chevaux de Troie. Pour plus d’informations sur la classification des logiciels malveillants, consultez le site : http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkId=294107. 
b. Un Virus est considéré comme connu lorsqu’un moteur de détection de virus EOP peut le détecter et lorsque cette capacité de détection est disponible sur le réseau EOP.
c. Le cas échéant, l’infection qui en résulte ne doit pas être intentionnelle.
d. Le Virus doit avoir été détecté par le filtre de virus EOP.
e. Si le réseau EOP vous remet un courrier électronique infecté par un virus connu, il vous en informera et collaborera avec vous pour identifier et supprimer le virus. Si cela permet d’empêcher une infection, vous ne pourrez pas prétendre à un Avoir Service dans le cadre du Niveau de Service de Détection et Blocage de Virus.
f. Le Niveau de Service de Détection et Blocage de Virus ne s’applique pas :
1. aux formes de mauvaise utilisation de courriers électroniques non considérées comme des logiciels malveillants, comme les courriers indésirables, l’hameçonnage et autres canulars, les logiciels de publicité et les logiciels espions. Pour plus d’informations sur la classification des logiciels malveillants, consultez le site : http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkId=294107.
2. aux virus corrompus, défectueux, tronqués ou inactifs contenus dans les notifications d’échec de remise, d’autres notifications ou les courriers électroniques renvoyés à l’expéditeur.
g. L’Avoir Service disponible pour le Service de Détection et Blocage de Virus est le suivant : 25 % d’Avoir Service de Frais de Service Mensuels Applicables si une infection se produit au cours d’un mois calendaires, avec une (1) réclamation maximum autorisée par mois calendaire.

2. Niveau de Service pour l’Efficacité du Filtre de Courriers Indésirables
a. « Efficacité du Filtre de Courriers Indésirables » désigne le pourcentage de courriers indésirables entrants détectés par le système de filtre, mesuré quotidiennement.
b. Les estimations de l’Efficacité du Filtre de Courriers Indésirables ne tiennent pas compte des faux négatifs envoyés à des boîtes aux lettres non valables.
c. Le courrier indésirable doit être traité par notre service Microsoft et ne doit pas être corrompu, déformé ou tronqué.
d. Le Niveau de Service pour l’Efficacité du Filtre de Courriers Indésirables ne s’applique pas aux courriers électroniques dont le contenu est majoritairement dans une autre langue que l’anglais. 
e. Vous reconnaissez que cette classification des courriers indésirables est subjective et vous acceptez que nous procédions à une estimation de bonne foi du pourcentage de capture des courriers indésirables, sur la base des éléments d’information suffisants pour l’étayer que vous fournissez en temps voulu.
f. L’Avoir Service disponible pour le Service d’Efficacité du Filtre de Courriers Indésirables est le suivant :

	[bookmark: _GoBack]% d’efficacité du filtre de courriers indésirables au cours du mois calendaire inférieur à 99 %
	Avoir Service

	> 25 %
	25 %

	> 50 %
	50 %

	100 %
	100 %




3. Niveau de Service de Faux Positifs
a. « Faux Positif » désigne le pourcentage de courriers professionnels légitimes identifiés par erreur en tant que courrier indésirable par le système de filtre pour tous les courriers électroniques traités par le Service au cours du mois calendaire.
b. Les messages d’origine complets, y compris tous les en-têtes, doivent être signalés à l’équipe chargée des abus.
c. Cela s’applique uniquement aux courriers électroniques envoyés à des boîtes aux lettres valides.
d. Vous reconnaissez que la classification des faux positifs est subjective et acceptez que nous procédions à une estimation de bonne foi du pourcentage de faux positifs, sur la base des éléments d’information suffisants pour l’étayer que vous fournissez en temps voulu.
e. Ce Niveau de Service de Faux Positifs ne s’applique pas :
1. aux courriers électroniques non sollicités, personnels ou pornographiques ;
2. aux courriers électroniques dont le contenu est majoritairement dans une autre langue que l’anglais ;
3. aux courriers électroniques bloqués par une règle, un filtre de réputation ou un filtre de connexion SMTP ;
4. aux courriers électroniques remis dans le dossier Courrier indésirable.
f. L’Avoir Service disponible pour le Service de Faux Positifs est le suivant :

	Pourcentage de Faux Positifs au cours d’un mois calendaire
	Avoir Service

	> 1:250 000
	25 %

	> 1:10 000
	50 %

	> 1:100
	100 %




(e) Pour Exchange Online Archiving (EOA) et Exchange Online Protection (EOP) :

Le présent SLA ne s’applique pas à l’achat de Enterprise CAL Suite dans le cadre des contrats de licence Open Value ou Open Value Souscription.

(f) Pour Exchange Online Protection (EOP) :

En ce qui concerne EOP acquis sous licence en tant que Service autonome, par le biais d’une suite ECAL ou d’une CAL Entreprise Exchange avec Services, vous pouvez prétendre à des Avoirs Services si nous ne respectons pas le Niveau de Service décrit ci-dessous pour (1) le Temps de Disponibilité et (2) la remise du courrier électronique : 

1. Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel :

Si le Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel pour EOP est inférieur à 99,999 % pour un mois donné, vous pouvez prétendre à l’Avoir Service suivant :

	Pourcentage de Temps de Disponibilité Mensuel
	Avoir Service

	<99,999 %
	25 %

	<99,0 %
	50 %

	<98,0 %
	100 %




2. Niveau de Service de Remise du Courrier Électronique :

a. « Remise du Courrier Électronique » désigne le temps moyen de remise du courrier électronique, mesuré en minutes au cours du mois calendaire ; on entend par la remise du courrier électronique, le temps qui s’écoule entre le moment où un courrier électronique professionnel entre dans le réseau EOP et le moment où a lieu la première tentative de remise.
b. Le Temps de Remise du Courrier Électronique est mesuré et enregistré toutes les cinq (5) minutes, puis trié par temps écoulé. Les 95 % relevés de mesure les plus rapides sont utilisés pour calculer la moyenne du mois calendaire.
c. Nous utilisons des courriers électroniques simulés ou de test pour mesurer le temps de remise.
d. Le Niveau de Service de Remise du Courrier Électronique s’applique uniquement aux courriers électroniques professionnels (autres que les courriers électroniques non sollicités) remis à des comptes de messagerie valides.
e. Ce Niveau de Service ne s’applique pas :
1. aux courriers électroniques mis en quarantaine ou archivés ;
2. aux courriers électroniques inclus dans des queues différées ;
3. aux attaques par déni de service (DoS) ;
4. aux boucles de courriers électroniques.
f. L’Avoir Service disponible pour le Service de Remise du Courrier Électronique est le suivant :

	Temps moyen de remise du courrier électronique
(tel que défini ci-dessus)
	Avoir Service

	> 1
	25 %

	> 4
	50 %

	> 10
	100 %



(g) Pour Windows Azure Active Directory Rights Management :

Aucun Temps d’Indisponibilité Planifié pour ce Service.

(h) Pour Windows Intune :

1. Le Temps d’Indisponibilité Planifié ne dépassera pas dix (10) heures par année calendaire.
2. Ce Niveau de Service ne s’applique pas à tout :
a.  	Logiciel sur site concédé sous licence dans le cadre de l’abonnement au Service.
b. Service Internet (à l’exception du Service Windows Intune) fournissant des mises à jour à tout logiciel sur site concédé sous licence dans le cadre de l’abonnement au Service.

(i) Le présent article (i) s’applique aux éléments suivants :
· Chacun des Services achetés dans le cadre des contrats de licence Open, Open Value et Open Value Souscription ; et

· Chacun des Services de la suite Office 365 Petite Entreprise Premium achetés sous forme de clé de produit. 

Ces Services ne sont pas éligibles aux Avoirs Services basés sur les frais de services. Tout Avoir Service auquel vous pouvez prétendre sera crédité sous forme de temps de service (par ex. des jours), par opposition aux frais de services.

Pour ces Services :
1. La définition de « Frais de Service Mensuels Applicables » doit être supprimée et remplacée par :

« Période Mensuelle Applicable » désigne, pour un mois calendaire durant lequel un Avoir Service est dû, le nombre de jours pendant lesquels vous êtes abonné à un Service.

2. Toute référence aux « Frais de Service Mensuels Applicables » doit être supprimée et remplacée par « Période Mensuelle Applicable ».
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